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Règlement abrogeant l’Instruction
générale C-51, Changement concernant
la date de clôture de l’exercice et
l’assujettissement aux obligations
d’information continue 5

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 9° ; 2004, c. 37)

1. L’Instruction générale C-51, Changement concer-
nant la date de clôture de l’exercice et l’assujettissement
aux obligations d’information continue est abrogée.

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er juin
2005.

Règlement modifiant l’Instruction
générale Q-17, Les actions subalternes 6

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 7° ; 2004, c. 37)

1. L’intitulé de l’Instruction générale Q-17, Les action
subalternes est remplacé par le suivant :

« Règlement Q-17 sur les actions subalternes ».

2. Le premier alinéa de l’article 2 de cette instruction
générale est modifié par le remplacement des mots « La
Commission » par les mots « L’Autorité des marchés
financiers ».

3. Les articles 16 et 24 de cette instruction générale
sont abrogés.

4. Cette instruction générale est modifiée par le rem-
placement, partout où ils se trouvent, des mots « la pré-
sente instruction générale » et « de la présente instruc-
tion générale » par respectivement les mots « le présent
règlement » et « du présent règlement », compte tenu des
adaptations nécessaires.

5. Cette instruction générale est modifiée par le rem-
placement, partout où ils se trouvent, des mots « la Com-
mission » par « l’Autorité », compte tenu des adaptations
nécessaires.

6. Le présent règlement entre en vigueur le 1er juin
2005.

Règlement modifiant le Règlement
sur les valeurs mobilières7

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 8°, 9°, 11°, 19°
et 20° ; 2004, c. 37)

1. Les articles 2 et 4 du Règlement sur les valeurs
mobilières sont abrogés.

2. L’article 13 de ce règlement est modifié par la
suppression de « 2, ».

3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’intitulé du titre III, de l’article suivant :

« 115.01. Tout émetteur et toute personne à qui
s’applique une disposition du Règlement 51-102 sur les
obligations d’information continue approuvé par l’arrêté
ministériel n° 2005-03 du 19 mai 2005, du Règlement
52-107 sur les principes comptables, normes de vérifica-
tions et monnaies de présentation acceptables approuvé
par l’arrêté ministériel n° 2005-08 du 19 mai 2005 et du
Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds
d’investissement approuvé par l’arrêté ministériel
n° 2005-05 du 19 mai 2005 n’a pas à se conformer à la
disposition ayant le même objet ou équivalente du présent
titre.

56 La modification à l’Instruction générale Q-17, Les action subal-
ternes, adoptée le 12 juin 2001 par la décision n° 2001-C-0264 et
publiée au Supplément au Bulletin de la Commission des valeurs
mobilières du Québec volume 32, n° 26 du 29 juin 2001, a été
apportée par l’instruction adoptée le 12 juin 2001 par la décision
n° 2001-C-0265 et publiée au Supplément au Bulletin de la Com-
mission des valeurs mobilières du Québec volume 32, n° 26 du
29 juin 2001.




